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ARTICLE 4

Après l’alinéa 18, insérer l’alinéa suivant :

« Au plus tard le 1er janvier 2030, les repas servis dans les restaurants collectifs dont les personnes 
morales de droit public ont la charge comprennent 100 % de produits issus de l’agriculture 
biologique au sens du règlement (CE) n° 834/2007 du Conseil du 28 juin 2007 relatif à la 
production biologique et à l’étiquetage des produits biologiques et abrogeant le règlement (CEE) n° 
2092/91, y compris les produits en conversion au sens de l’article 62 du règlement n° 889/2008 de 
la Commission du 5 septembre 2008 portant modalités d’application du règlement (CE) n° 
834/2007 du Conseil relatif à la production biologique et à l’étiquetage des produits biologiques en 
ce qui concerne la production biologique, l’étiquetage et les contrôles, sauf en cas d’absence d’offre 
pour un produit particulier dans les quantités demandées. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli du groupe LFI vise à fixer un objectif d'approvisionnement 100% bio dans 
la restauration collective publique à horizon 2030.
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Cet objectif contribuera à l'amélioration de l'alimentation et de la santé des usagers de la 
restauration collective publique, notamment nos enfants, il soutiendra nos agriculteurs dans la 
bifurcation agroécologique en leur offrant des débouchés stables, et contribuera à la protection de 
l'environnement (biodiversité, eau...) et de ses fonctions écosystémiques indispensables à notre 
souveraineté alimentaire.

Il est d'autant plus urgent de fixer un cap clair en faveur de l'agriculture biologique en restauration 
collective publique, que le développement de l'agriculture biologique régresse en conséquence des 
politiques menées ces dernières années.

La part des surfaces agricoles en bio a régressé pour la première fois en 2024 et 2025 (-110 000 
hectares) et plafonne à près de 10% de la surface agricole utile (SAU). Il faudrait aujourd'hui un 
miracle pour atteindre la cible de 21 % de la surface agricole utile en bio en 2030 fixée par la LOA 
et par la Stratégie nationale bas carbone (SNBC).

Le nombre de fermes bio a aussi baissé pour la première fois en 2025, passant de 61.876 fermes en 
bio en 2024 à 61.490 en 2025, soit une baisse de 386 fermes (-0,6%), les nouveaux arrivants n'ayant 
pas compensé ceux partis à la retraite ou ayant abandonné ce mode de production.


